CONVENTION relative à la mise en œuvre d’un parcours culturel ou artistique 
dans le cadre du contrat departemental de developpement culturel 
Entre les soussignés :
L’établissement scolaire : 
Adresse : 

Téléphone

Télécopie

Courriel :

Représenté par le chef d’établissement : 

Ci-après dénommé « le Collège », d’une part  
Et
L’association : 
Siège social et administration : 

Tél. : 

Courriel :

N°Siret : 
N°Licence : 
APE : 

Représenté par (indiquer nom, prénom), en sa qualité de (indiquer sa fonction)
Ci-après dénommé « le Partenaire culturel », d’autre part 
preambule :
Le Collège et le Partenaire Culturel inscrivent leur démarche dans le cadre du Contrat Départemental de Développement Culturel. Ce dispositif d’éducation artistique, porté par le Conseil Général de l’Oise, l’Inspection académique de l’Oise, et la DRAC-Picardie, vise à sensibiliser les élèves aux arts et à la culture par l’expérimentation, la confrontation aux œuvres et la rencontre avec les artistes et les professionnels de la culture. 
Sa mise en œuvre passe par l’élaboration de parcours culturels et artistiques portés conjointement par un enseignant et un partenaire culturel, dans le respect des objectifs du projet culturel de l’établissement. 
L’enseignant référent et le partenaire culturel co-élaborent le parcours qui doit comprendre un minimum de 10 heures de pratique culturelle ou artistique, une ou plusieurs sorties culturelles en privilégiant les ressources départementales, ainsi que l’organisation d’une manifestation publique par le partenaire culturel au sein de l’établissement ou à proximité. 
Il est exposé et convenu ce qui suit :
Article I - objet :

La présente convention règle les rapports des signataires en vue de l’organisation et du déroulement du parcours culturel : (indiquer son intitulé). Le Partenaire culturel est chargé, en collaboration avec l’enseignant référent, d’assurer d’une part, les actions de pratique artistique, et d’autre part l’organisation de la manifestation publique. 
Article 2 – Organisation des interventions :
Le parcours comprend (indiquer nombre d’interventions), de (indiquer nombre heures) chacune, se déroulant sur la période  de …. à ….. Les interventions se déroulent pendant les heures de cours de l’enseignant (indiqué son nom), aux dates prévues conjointement par le Collège et le Partenaire culturel. 
Article 3 – Organisation de la manifestation publique :

La manifestation publique prévue conjointement par le Collège et le Partenaire culturel consiste (décrire sa forme et son contenu). Elle se déroule (indiquer la période) et s’adresse à (indiquer le public visé). 

Article 4 - Intervenants : 

Les intervenants, possédant les compétences requises, auxquels le Partenaire Culturel fait appel pour la réalisation des actions d’éducation artistique et de la manifestation publique sont : 

(indiquer le nom, prénom, fonction, adresse, téléphone et courriel) 

Ils assumeront en personne la totalité des interventions qui leur sont confiées.

Article 5 – Coût du parcours : 

Le Collège prend en charge les frais d’interventions du Partenaire culturel à concurrence de (indiquer la somme globale), sur la base suivante : 
· Interventions : rémunération TTC de l’heure (la rémunération TTC inclut les charges patronales et salariales et les taxes) X le nombre d’heures, soit un total de : indiquer montant global
· Frais de déplacement : indiquer le forfait kilométrique appliqué
· Coût de la manifestation : (si elle en a un, indiquer les différents frais)
Le Partenaire culturel s’engage à payer les intervenants, à acquitter les charges sociales et fiscales afférentes aux salaires, ainsi que les frais de déplacement occasionnés par le projet.  

Article 6 – mode de paiement : 

Les frais d’intervention du Partenaire Culturel feront l’objet d’une facture adressée par le Partenaire culturel au Collège au terme de la réalisation du projet. 
Le paiement se fera par (indiquer le mode utilisé) et interviendra dans les (indiquer nombre)  jours à compter de la réception de la facture par le Collège. 

Article 7 – Compétences juridiques : 
En cas de litige portant sur l’application ou l’interprétation de la présente convention, les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux du domicile du défendeur, mais seulement après épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage).
Fait à (indiquer le lieu) en deux exemplaires, le (indiquer la date)
Pour le Collège, 
Pour le Partenaire culturel, 
Le Chef d’établissement 
Le (indiquer la fonction) 
(indiquer nom et prénom) 
(indiquer nom et prénom)
Paraphes : 
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